
Comment avoir accès aux
archives et qui peut venir

consulter les documents ?

Tout le monde peut consulter des documents,
ils ne sont pas réservés aux spécialistes !
Seuls quelques documents ne peuvent être
communiqués, étant soumis à des délais
spéciaux.

Les archives municipales d'Apt abritent 200
mètres linéaires de documents. Ainsi, vous
pouvez consulter un riche panel de sources
historiques, tel que cadastres, cartes postales
ou registres paroissiaux et d'état civil. 

Cadastre d'Apt - 1812

Que sont les archives
municipales ?

Collecter les documents de la municipalité, mais
aussi ceux de fonds privés présentant un intérêt
historique pour la commune.
Conserver les documents dans les meilleures
conditions.
Communiquer les informations au plus grand
nombre, dans notre salle de lecture et par nos
actions culturelles.

Les archives municipales d'Apt conservent tous les
documents concernant la ville, quels que soient leur
nature, leur date, leur support. Les plus anciens datent
du XIIIe siècle ! On y trouve également des documents
plus récents ou des fonds privés. 
Les missions des archives : 

Livre des privilèges, franchises 
et libertés (1386-1422)

Les archives municipales
d'Apt au service la

culture et l'éducation

Actions pédagogiques
Les archives aident les élèves à mieux comprendre
l'histoire et notamment la replacer à l'échelle
locale, avec comme support d'apprentissage le
document. Des activités peuvent être élaborées
avec le concours d'un enseignant : visite guidée,
atelier.

Exposition "Portrait[s] d'Apt"
2020-2023

Actions culturelles
Les archives participent régulièrement aux
manifestations culturelles, organisées par la
municipalité ou d'autres organismes, afin de mieux
faire connaître le patrimoine archivistique d'Apt
(expositions, visites lors des Journées du
Patrimoine...). 

Comment avoir accès aux
archives et qui peut venir

consulter les documents ?



Place Carnot, 84400 Apt
Premier étage de la médiathèque,
accès par la porte du Trésor public

04 90 74 56 64

archives@apt.fr

Nous contacter

Horaires d'accueil 
du public :

Mardi de 9h-12h 

Jeudi de 14h à 17h
Vendredi de 9h à 12h

       et de 14h à 17h

Quelques
cartes 
postales 
d'Apt 
début XXe
siècle

Recueils de
 délibérations - fin XIXe siècle

Les archives
municipales d'Apt

Consultation sur place uniquement,
de préférence sur rendez-vous


